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DOCUMENl'S DÉPOSÉS PAR LES PARTIES 

DOCUMENTS FILED BY THE PARTIES. 

1. - DOCUMENTS DÉPOSÉS PAR L'AGENT YOUGOSLAVE 

1. 

I. - LETTRE DE L'AGENT YOUGOSLAVE AU GREFFIER 
' 

La Haye, le 4 juin 1936. 
Monsieur le Greffier, 

Au cours de l'audience de la Cour qui a eu lieu hi.er dans l'après
midi, M. le juge jonkheer van Eysinga a exprimé le désir que la 
décision du Conseil des Minist res yougoslave, prise le 30 juillet 1934 
concernant la résiliation du con trat entre la maison Losinger et 
l'État yougoslave, soit comrnuniquée à la Cour. 

En même temps, }.L le juge van Eysinga a demandé que les 
dispositions générales conc!;rnant- b construction des lignes de 
chemins de fer en Yougoslavie, qui font partie intégrante du contrat 
du 2 mars 1929 suivant l'article 3 bis de ce contrat, et sur les
quelles la résiliation du contrat a été basée, soient aussi communi
quées à la Cour. 

Me référant à ce désir, j'ai l'honneur de vous informer qu'à mon 
grand regret je ne dispose pas, dans le dossier que je possède à 
La Haye, du texte intégral de la décision. du Conseil des Ministres 
concernant cette résiliation. - ] e ne manquerai pas, toutefois, de 
communiquer à la Cour la traduction de la décision du Conseil des 
Ministres du 30 juillet 1934 dès que je serai en possession de ce 
document. 

En. ce qui concerne les dispositions générales pour la construction des 
ch~mms de fer qui font partie intégrante du contrat du 2 mars 1929 
smvant l_'~r~icle 3 bis de ce contrat, j'ai l'honneur de vous trans
mettre Cl-Jomt un exemplaire de ces dispositions en langue _serbo
croate _1 , accompagné d'un sommaire français et d'une traductiOn e? 
f~ança1s du te:cte intégral de l'article 15, en vertu duquel la d~c~
S~O~ du Conseil des Ministres du 30 juillet 1934 concernant la resi
hatwn. du contrat du 2 mars 1929 a été prise. 

Vemllez agréer, etc. 

L'Agent du Gouvernement yougoslave : 
(Signé) SL. STOYKOVITCH. 

1 Non reproduit. [Note du Greffier.] 
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Il. - SOMMAIRE DU LIVRE CONCERNANT 
LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES POUR LA CONSTRUCTION 

DES CHEMINS DE FER 

rère PARTIE: r. - Dispositions générales concernant la construc
tion des chemins de fer. 

I Caution. 
2 Conditions concernant la soumission des offres. 
3 Étendue des travaux. - Devis. 
4 Tracé et plans d'exécution. . 

Art. . 
Art. 
Art. 
Art. 
Art. 
Art. 

5 Engagements ~ncombant à l'entrepreneur. 
6 Engagements mcombant à la Direction pour la construction 

des chemins de fer. 
Art. 7 Surveillance et rapports officiels avec l'entrepreneur. 
Art. 8 Programme des travaux. 
Art. 9 Délais d'achèvement des travaux. 
Art. IO Prolongation des délais. 
Art. II Pénalités encourues pour l'inobservation des délais. 
Art. I2 Mesures de contrainte contre les entrepreneurs en cas de 

non-observation des engagements au cours des travaux. 
Art. I3 I) R etrait de l'autorisation de continuer les travaux. -

Procédure à suivre lors du retrait de l'autorisation et de 
la résiliation dn contrat, et conséquences du retrait d'auto
risation et de la résiliation du contrat. 

Art. I4 
Art. I5 
Art. I6 
Art. I7 

II) Résiliation du contrat. 
Décès de l'entrepreneur. 
Suspension et cessation des tra:raux. 
Prix des travaux et des fourmtures. 
Approvisionnements. (Calcu,l ~rov~soire des matériau,x de 
construction achetés pour 1 execution des travaux prevus.) 

Art. I8 Calcul provisoire des retenues sur les bénéfices. Mode des 
paiements. , d 

A t I
9 

Réception provisoire ?e~ travaux. - Proces-verbal es 
r · opérations de la Comm1sswn des travaux, chargée de cette 

réception. , · · r d'fi · 
Art. 

20 
Commission chargée de la reception, et situa 1ons e I,ll-

tives. · t ' t' il de 
Art. 2I Règlement définitif des comptes, et restitu wn par le e 

la caution. , t, 
Art. 22 Garanties de solidité des travaux execu es. 
Art. 23 1 dem. 
Art. 24 Transfert du contrat. service sanitaire. . 
Art. 25 Assurance des ouvriers et · leur 
Art. z6 Baraquements destinés au logement des ouvners, 

nourriture. 1 ouvriers. Mode de 
Art. 27 Rapports entre l' ~ntrepreneur . et es . 

paiement des salmres des ouv~lers,.t, des communications 
Art. 28 Mesures à pre11:d~e p~ur t lat. s~cuJ~ ~a propriété privée. 

publiques et .pny~es. r~ ec w tres trouvés dans la terre 
Art. 29 Objets d'antlqmt~s et ous au 

au cours des fomlles. z6 
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Art. 30 Litiges. 
Art. 31 Transport des matériaux. 
Art. 32 Taxes et autres redevances perçues par l'État. 
Art. 33 Résidence de l'entrepreneur. 
Art. 34 Le contrat. 
Art. 35 Dispositions générales et plans. 

ume PARTIE: Les conditions techniques pour la construction des 
chemins de fer. 

n1me PARTIE : Description technique et prescriptions concernant la 
construction des gares, des postes d'aiguillage et 
autres installations. 

1vme PARTIE: Devis et cahiers des charges des travaux. 

III. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES POUR LA CONSTRUCTION 
DE CHEMINS DE FER 

Article rs. - r. La susf;ension partielle des travaux existe lors
qu'une ou plusieurs opérations prévues au programme des travaux 
de l'article 8 sont commencées et ensuite suspendues pour une rai
son quelconque, ainsi que lorsqu'une opération n'est pas commencée 
dans les délais prévus au programme, ou lorsque l'opération est 
commencée mais est poursuivie avec l'emploi d'une main-d'œuvre 
insuffisante. La suspension complète des travaux existe lorsque le 
travail est arrêté sur tout le parcours de la voie à construire, ainsi 
que lorsque la suspension partielle se rapporte à toutes les opérations 
principales dont dépend l'achèvement à temps de l'ensemble des 
travaux. L'existence de la suspension complète des travaux, ainsi 
que l'estimation de la suspension partielle en pourcentage de la sus
pension complète, est constatée par procès-verbal de la commission 
envoyée sur les lieux par le ministre des Communications, à la 
demande de la Direction des constructions ou de l'entrepreneur. 

2. La cessation des travaux existe lorsque la suspension complète 
du travail a duré plus des trois dixièmes des délais primitivement 
fixés. Lorsque la cessation des travaux s'est produite, le contrat ~st 
résolu automatiquement de plein droit, sauf si les deux parties 
consentent à le renouveler. 

3· Le ministre des Co~munications a le droit, lorsqu'il le juge 
nécessaire, d'ordonner la suspension partielle ou complète d~s tra
vaux, ou même la cessation des travaux. L'entrepreneur doit exé
cuter ces ordres. 

4· La mobilisation générale équivaut à la suspension ~omplète des 
travaux, et la déclaration de guerre entraîne la cessatiOn des tra
vaux à partir du premier jour de la mobilisation. 

s. Lorsqu'une suspension complète o~ ~ne cessation des .tra:raux 
se produit par suite de l'ordre du mtmstre des Commumcatwns, 
sans la faute de l'entrepreneur, ou par suite de la mobilisation ou 
de la guerre, l'entrepreneur a droit à la réparation des do~mages 
effectivement subis, qu'il doit prouver, ainsi qu'à la prolongatiOn des 
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délais. Lorsque 1~ suspe~sion des travaux se produit par l'effet d'un 
cas d~ ~oree ma3eure, 1 e~~r~pre?eur n'a .dro~t gu'à la pr~)!ongation 
des dela1s. Dan~ aucun c:ls Il n a le drott d exiger le paiement du 
montant du gam manque. 

6. Lorsque, la suspension con:p~ète des travaux s'est produite par 
la faute de 1 entrepreneur, le mm1stre des Communications a le droit 
d'appl~q_uer l~s mesures . coercitiv~s de l'~rticle 12, no 2 , de ces 
dispos1.twns ~~ .la suspenswn a d~re ~rente Jours. 

7· S1 le mmistre des Commumcatwns n'a pas fait usage du droit 
prévu au no 6 de cet article, mais a laissé la suspension complète 
des travaux qui s'est produite par la faute de l'entrepreneur se 
transformer, conformément au no 2 du présent article, en cessation 
des travaux, le contrat est résolu par ce fait même, au tort de 
l'entrepreneur, avec toutes les conséquences prévues à l'article 13, 
n° II, et le ministre des Communications peut décider, se basant 
sur le rapport de la commission spécialement nommée à cet effet, 
qu'il n'y a pas lieu de procéder au renouvellement du contrat. 

8. En cas d'interrup tion des travaux sans la faute de l'entre~ 
preneur, le. !ègle_r!lent des c~n~ptes avec, l'entrepren~u: sera effectue 
sur proposition dune ccirnm1sswn nommee par le m1mstre des, CoJ?
munications, qui dcvJ-8. év:~Juer la val,eur des tra~aux ex~cutes, 
ainsi que le rncn t::mt -:.le::; dommages reelle~ent subis pa: 1 entre
preneur; ce règiem.e1~t ~e comptes devra etre approuve par le 
ministre des Commumcatlons. 

Traduction certifiée conforme. 

L'Agent du Gouvernement yougoslave: 
(Signé) SL. STOYKOVITCH. 

IV. - LETTRE DE L'AGENT YOUGOSLAVE AU GREFFIER 

La Haye, le 9 juin 1936. 
Monsieur le Greffier, 

' . 1 Cour ui a eu lieu hier d?-ns, la 
Au cours de 1 audience de a .q Ceci'l Burst a expnme le , ·d t d la Cour sir ' 1 · matinée, M. le Presi en. e l't ' de l'article premier de la 0 1 

désir d'avoir la traductw!l comp f.:Ëtat du 1 g juillet I934· 
yougoslave sur le Co!lter,t~I~u~ de d vous communiquer la tra-

D 'f' t , d'sir J ai 1 honneur e . . , . e eran a ce e, ' . . r de cette loi, c1-apres -
duction exacte de 1 article premie l't, d'organe 

DE L'ÉTAT en qua 1 e 
« LA DIRECTION ny CONTENTIEUX attributi~ns de sauvegarder 

du ministre des Fmances, a ~oÉurt 
· · de 1 t a . » 

les intérêts patnmomaux . ' 'ai l'honneur de vous 
En vous communiquan~. c~tte traduc~~~~cf et celle qui se . trouve . 

expliquer la différence qm exisi1 ,~;fr~ de la Conféd.ératwâ s~~~~~t » 
à la page II8 de~, annfxes a~s : intérêts patrim~n:nfu~ l~État ». 
Dans cette dermere, ~s ~"t ·uridiques et matene s e 
sont traduits par « les mtere s J 
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Or, cette traduction ne donne pas le sens exact des. mots .de la 
langue serbo-cro_?-te « IM.OVNO-PRAVNE INT~RESSE », qm. cons.ht?ent 
une seule et meme notwn correspondant à la traduction htterale 
de l'expression allemande: « VERMOGENSJŒCHTLICHE INTERESSE ». 

Par conséquent, la traduction qui. se trouve . rep.r~duite à l'annexe 
du Mémoire du Gouvernement smsse et qm d1v1se cette notion 
unique en deux, comme suit : << intérêts juridiques et matériels » ne 
correspond pa~ au ~en~ ;xact d~ l' e~pression, serbo-croate. - La 'tra
duction françatse « mterets patnmomaux de 1 État » en donne mieux 
la traduction exacte. 

Veuillez agréer, etc. 
L'Agent du Gouvernement yougoslave: 

(Signé) SL. STOYKOVITCH. 

2. 
I.- DÉCISION DU CONSEIL DES MINISTRES 

D E YO~JGOSLA VIE 

(:)0 J UILLET 1934.) 

AU CO:f.~ SE.IL D:: s MINI STRES . 

En vertu de la décision prise par le Conseil des Ministres à la 
séance du 13 juillet 1934, la lettre dont les termes suivent a été 
communiquée au représentant de la maison Losinger & Cie: 

« Le Gouvernement royal, au cours de sa séance du 13 juillet 
1934, a pris connaissance du rapport de la Commission technique, 
formée en vertu de la décision du Conseil des Ministres Pov. M. S. 
n° 294/34, avec pour objet l'analyse du contrat conclu avec la 
maison Losinger et Cie, et a constaté et décidé ce qui suit: 

« 1) Qu'il y a non-exécution des obligations contractuelles de la 
part de la Société Losinger & Cie, aux termes des conclusions de la 
Commission. 

« 2) Que l'entreprise avait assumé l'obligation de financer les tra
vaux, ce qu'elle n'a point fait en réalité. 

« 3) Invite l'entreprise, conformément aux termes de sa lettre 
datée du 25 août 1930 et de la lettre de garantie émanant de 1~ 
Banque « Kompass » et datée du 19 décembre 1930, à effectuer a 
l'avenir tous ses paiements, suivant des états de situation des tr~
vaux dûment établis, à exécuter toutes ses fournitures par la vo~e 
de .la Banque nationale de Yougoslavie, et à la charge du crédit 
qm lui a été ouvert par la Banque « Kompass n en devises prévues 
par le contrat. 

~< 4) Afin d'éviter tout litige, le Gouvernement royal invite l'entre
pr~se .à déclarer, dans un délai de 48 heures, si elle est disposée, en 
pn~C:Ipe, à entamer, sur cette base, des pourparlers en vue de la 
revtsto~ du contrat existant et des conditions stipulées, suivant les 
conclusiOns de la ~ommission, qui suivent: 

« Cf) Que les pnx stipulés à l'unité de mesure soient mis en har
mome avec les prix réels de la main-d'œuvre et du matériel que 
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l'entrepris~ P,aie ~ ses sous-~ntrel?reneurs et fournisseurs, ce qui est 
conforme a 1 espnt de la stipulation de l'article VI du contrat 

« b) Q~e les c~auses financières du contrat soient revisées de. telle 
sorte qu'tl. ne ~mt I~lus payé que 7 % d'intérêt intercalaire sur cette 
partie du crédtt qut est restée inutilisée, par suite de l'ajournement 
de la date d'ouverture des travaux. 

« c) Que le délai de ~'achèvement des travaux soit fixé, et que la 
société donne une caution spéciale, en gage de l'exécution de cette 
obligation. 

« d) Que les clauses relatives aux devises au moyen desquelles 
ont été effectués les paiements déjà effectués, ainsi que ceux qui 
restent à effectuer, soient re visées, de manière à ce que la société 
n'obtienne aucun gain injustifi é du fait des variations du cours du 
dinar. . 

« En même t emps, le Minist ère informe l'entreprise que, jusqu'~ 
l'achèvement des pourparlers ou l'ouverture d'un litig:e éventuel! Il 
n'effectuera aucun paiement d 'annuités échues du fait des traites 
délivrées à l' en treprise, rour les raisons plus haut citées. )) 

La réponse clc Ja Su~'}/té Losinger & (ie est parvenue sous la 
forme d'un rad ic:<:.'r:. n·::;~c C:.'~ pé<.lié de Berne sous le no 9~7, en date 
du r6 du m ois ~ourant, ct rédigé dans les termes smvants: 

((Votre lettre n ° 37G-34 du I4 juillet. Refusons de rec,onnaître 
non-exécution d u co-n trat de notre fait, de nouveau affirmee. BaJe 
de discussion proposée par le point 4 de votre l.ettre , ahcceptons. ~ 
d' · · sous réserve que les traites ec ues so1en 

IScl,lter en lp~n~~f;· I7 juillet afin d'éviter protêt, et sans préju
payees au P u . : t 1 ode de paiement actuel en 
dice pour les deux Parties, smva~; e rn cours de stabilisation, et 
dinars libérables go % ou roo ; o. au 

sans prime. d, rd avec la demande de prolon-
L f d Paiement en esacco 

1 
, . 

« e re us e F' . end tous pourparlers u teneurs gation du ministre des mances, r · 
impossibles. » . 

. e déclaration clmre et nette au 
Afin d'obtenir de l'entrepnse yn osées par le Gouvernement 

sujet de l'acceptation ~es con~ItWn~ fté décidé d'attendre l'a_rriv~e 
royal comme base de d.Iscussw Milliet lequel a déclaré ce gm . smt 
de son fondé de pouvmrs, M. ' · · t, des Commumcatwns, , tenue au mims ere . 
au cours de la seance . . d 'oint M. Senjanovitch: . 
sous la présidence du mmistre-a J · ' d t l'échéance tom~alt le 

r) Que, en ce qui c~mcerne la t~titeara~~ir que ladite tr~Ite ne 
IS du mois courant, Il ne . pouvai ·Ïunal aux fins d~ paie~ent, 
serait pas protestée et remise au tn · ni de la Societe Lo~mger 
puisque cette traite n'était en la ~~ss~f:~o~n la possession de tierces 
ni de la Banque « Kompass », rn G _ 

, ar Je ouver personnes. 1 onditions posees P 'ment 
2) Qu'il ne pouva~a:ecc1~t1fsc~~si~n, et e1; ré~er~a~~u~f.~~~~~prise 

nement que. comme d 'ts et privilèges decou an 
pour l'avemr tous les roi S ·anovitch, a 
du contrat. . . . s la présidence de M,. , en~e la Sociét~ 

La Commisswn, qu~, s~.u n de M. Milliet, a estime J garantir a 
pris acte de cette dec ara ~ ~pass » étaient tenues e 
Losinger et la Banque « 0 
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l'État yougos~ave, avan~ toute ~i~cussic!n, .que le paiement de la 
traite protestee ne sera1t pas extge en JUStice, et c~ I?endant toute 
la durée des pourpar1ers. Dans ce sens, la Commtsswn a soumis 
une demande concrète à M. Milliet, qui a promis d'entrer en contact 
avec le détenteur de la traite et d'informer par écrit le ministère 
des Communications du résultat des conversations qu'il aurait avec lui. 

1\f. .Milliet a adressé, à la date du 20 courant, une déclaration 
écrite au .ministère ~es Communicatio_ns, ~ans laquelle il n'était pas 
fait mentwn du paiement de la traite echue. Dans cette déclara
tion, il effleurait à peine la question des pourparlers éventuels avec 
la société, pour lesquels il affirmait de nouveau qu'ils pourraient 
être menés, en principe, sur la base des conditions posées par le 
Conseil des Ministres yougoslave. 

Cependant, au cours d'une conversation orale qu'il eut le même 
jour avec les membres de la Commission, M. Milliet déclarait que 
la banque détentrice de la traite échue ne songeait pas à aban
donner son droit d'exiger le paiement de la traite par la voie judi
ciaire, . sauf dans le cas où le Gouvernement royal consentirait à 
lui verser immédiatement une partie de son montant. 

La même réponse était apportée définitivement par M. Milliet à 
la date du 28 juillet 1934, à son retour de voyage, et après qu'il 
eut concerté avec le posscs~:eur de la traite. 

Cette proposition a été jugée ü :acceptable par la Commission. 
La suite des conversation~~ :.:~v cc M. Milliet fut interrompue, la 

Commission ayant acquis b cer t ih:.de que la Société Losinger ne 
tenait pas à ce que le paiement de la traite échue ne fût pas exigé 
en justice. 

Les choses étant en cet état, nous estimons qu'il faut tenir la 
réponse de la Société Losinger pour négative à l'égard des condi
tions à elle posées par le Gouvernement royal. 

Étant donné ce qui précède, nous avons l'honneur de proposer 
au Conseil des Ministres: d'ordonner l'interruption des travaux de 
construction et d'installation des lignes de chemin de fer prévues 
par le contrat conclu avec la Société Orientconstruct à la date du 
2 mars 1929 et cédé par subrogation à la Société Losinger & Cie, 
à la date du 20 juin 1931, en vertu du point 3, article rs, du 
cahier des clauses et conditions générales, et de résilier le contr~t, 
après règlement des travaux déjà exécutés, et ce pour les motifs 
suivants: · 

r) Parce que la société n'a point effectué son apport en crédit 
de l'étranger, nécessaire à l'exécution des travaux prévus par le contrat, 
e!l quoi la société a failli à l'exécution d'une des obligations essen
tielles du contrat ; si bien qu'il n'y a pas eu financement des 
travaux dans l'esprit du contrat. . 

2) Parce qu'elle n'a pas effectué ses paiements par la vo1e de 
la Banque nationale de Yougoslavie, ainsi que cela était prévu dans 
la lettre de la société et dans la lettre de garantie de la Banque 
<< Kompass ». . 

3) Parce que l'État yougoslave n'est pas tenu de régler ses obh
gahons envers la société en devises prévues par le contrat, étant 
donné qu'il n'a pas obtenu à cet effet la contre-partie convenue, et 
q~e les gains que la société réalise sur les variations du cours ~u 
dmar du fait de la chute de celui-ci ne se justifient pas, ces pate-

2iQ 



DOCUMENTS DÉPOSÉS PAR L'AGENT YOUGOSLAVE 381 

ments en devises étant stipulés pour le remboursement d'un crédit 
qui n'a même p~s été .ouvert. . 

4) Parce 9-~e, a l~ smte de ~a batsse du coüt de la main-d'œuvre 
et du maten,el ~pres la fixatwn des prix arrêtés en 1931, l'État 
yougoslave.\ n obtient. pas }~n t~a~aux et.~~ fournitures la contre
v~~et;r en~1~re des ~pn~ qu Il ~~~~ a la ~oc!ete, de sor~e que la possi
bilite ~ ~te donnee a. la socwte de reahser des gams sur lesquels 
elle n'etait pas en droit de compter aux termes du contrat primitif 
ces gains réalisés sur les intermédiaires n' étant ni justifiés ni 
habituels. 

5) Parce que,. par suite de changements dans la situation écono
mique et financière du pays, l'État yougoslave est dans l'impossi
bilité de faire face aux obligations qui résultent de pareils contrats, 
dont les données premières ont été modifiées à l'avantage de la 
société, d'une part, et au détriment de l'État yougoslave, d'autre 
part, ce qui représente pour cet État un cas d'imprévision qui lui 
donne droit à la résiliation du contrat. 

6) Parce que les pourparlers en vue d'un accord n'ont pas abouti. 
7) Parce que la Société Losinger, par sa requête du ~2 décemb~e 

1933, par laquelle elle dem<tndait la formation d'un tnbun~l arbi
tral a v ait déclaré ou' elle ne serait pas en mesure de termmer les 
tra~aux dans les d:]ais. aussi bien . ceux primitivement convenus 
que ceux prolongés ultérieuœment, et. ?i~n que l'arbitrag~ à la suite 
de conflits ne puisse entraver la societe dans la condmte des tra
vaux. 

Le Ministre des Communications: 
(Signé) O. KouzMANOVITCH. 

Le Ministre des Finances : 
(Signé) Dr M. DJORDJEVITCH. 

Le Conseil des Ministres, à sa séance du 30 ~u~llet 1934, acadopté 
· · · · récitée de MM les mm1stres des ommu-

en entier la propo~Itwn P 1 t \és à agir conformément à nications et des Fmances et es a au on 
ces termes. 

Présidence du Conseil 
M. S. n° 504 
Belgrade. 

Le Président du Conseil des Ministres: 
(Signé) NrcoLAS T. OuzouNOVITCH. 

les signatures des autres ministres.) (Suivent 

Pour la traduction certifiée 
conforme à l'original. 

t ougoslave: L'Agent du Gouvernemen Y 
(Signé) Dr SL. STOYKOVITCH. 

' . 
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II. - RÈGLEMENT DE CONCESSION 

SUR LA CONSTRUCTION ET L'EXPLOITATION DES CHEMINS 
DE FER DU DISTRICT DE POZAREVAC 

(Publié au « Journal officiel » sous les mentions n° 
du 9 août 1928.) 

Article 6. 

I8z. IX , 

Il sera r,ro;éd~ à la cons.tn~ction et à l'explo!tation du chemin 
de fer concede smvant un pnnc1pe de base t el qu avec des investis
sements minima de construction, et avec un coût minimum d'exploi
tation, compte tenu du poids des rails adopté et de la plus 
grande charge prévue par les conditions techniques, stipulées par un 
décret de M. le ministre des Communications, ledit chemin de fer 
puisse supporter les chargements les plus lourds. Ce principe doit 
être adapté, dans la plus grande mesure possible, aussi bien aux 
dispositions de l'Association des Directions de Chemins de fer alle
mands contenues dans les éléments pour la construction et l'exploi
tation des chemins de fer à voie ordinaire et de première classe, 
respectivement de deuxièm(~ et t roisième classes, et des chemins de 
fer à voie étroite de dcu~ôème classe, qu'aux types existants de la 
Direction générale des Chemins de fer du Royaume des Serbes, 
Croates et Slovènes. 

Pour toutes constructions et toutes installations sur les chemins 
de fer concédés, le concessionnaire est tenu d'exécuter sur cette base 
des plans spéciaux et détaillés et de les présenter à M. le ministre 
des Communications aux fins d'approbation. 

A rticle 27. 

Droit de contrôle. 

L'État se réserve le droit d'exercer, par l'intermédiaire de la 
Direction des Constructions et de la Direction générale des Chemins 
de fer de l'État, un contrôle tant permanent qu'intermittent pen
dant toute la durée de la construction et de l'exploitation et s~r 
tous genres de travaux, par le mode qu'elle jugera le plus appropne. 

Le frais occasionnés par ce service de contrôle seront à la charge 
de l'État lui-même. . 

Le concessionnaire est tenu de se conformer à toutes les ordon
nances de l'autorité de contrôle de l'État et, sur le désir qui _I~i e~ 
aura été exprimé, de r emettre en ordre toutes les irrégulantes e 
manquements, dans un délai déterminé. 

Article z8. 

Droit de recours. 

Le concessionnaire a un droit de recours au ministre des Commu
nications contre les ordonnances de l'autorité de contrôle de l'État, 
au cas où il les estimerait vexatoires, abusives ou non confondes 
aux dispositions de ce Règlement. La décision du ministre es 
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Communications, en pareil cas, est immédiatement exécutoire et 
oblige aussi bien le concessionnaire que les organes de l'État. 

Au cas où, en cours de construction, un malentendu ou un dés
accord naîtrait entre les organes de l'autorité de contrôle et les 
organ~s. du concessionnaire, ceux-ci ne seront pas fondés à agir en 
opposition aux demandes et aux ordres de l'autorité de contrôle. En 
pareil cas, il reste au concessionnaire la voie du recours au ministre 
des Communications, et la décision de celui-ci faif autorité. Si le 
concessionnaire n'a obtenu aucune décision sur son recours au bout 
d'un mois, il est fondé à considérer le litige comme tranché en sa 
faveur. 

Article zg. 

Au cas où, en cours de construction ou d'exploitation, le conces
sionnaire ne se conformerait pas aux observations, ordres et déci
sions du ministre d es Communications, basés sur les dispositions du 
présent Règlement et r elatifs à la sécurité et à la solidité des tra
vaux, au bon ét a t de la ligne et à la régularité de la circulation, _le 
ministre des Comrnunicat.~ons l'invitera de nouveau, par ordre écnt, 
qui lui sera r em is col;.tr\:: r e<:1:l . ~L ~ ·exé_cuter dans un délai qui ne 
pourra être plus cour t qn c troE· mms, m plus long que SIX. 

A 1'Ücle 30. 

Amendes. 

Au cas où, après expiration du délai prévu par l'art,icle 29 d~ ce 
Règlement, le concessionnaire ne se sera pas ~o_nforme aux obhg~
f t'es par l'acte de concession, le mm1stre des Commum
c~t~~n:c~eplee droit de lui infliger une ame~de, q~Ii, pour chaqu~ cas 

d
' ' de 30 ooo dinars à la prem1ere fo1s, de so.ooo dmars espece, sera · . , · ·' f · 

' 1 d ·' fois et de Ioo.ooo dmars a la tr01s1eme o1s. 
a t euxlei?e le c~ncessionnaire, après trois amendes encourues au 

u d~s ou Ame année commettrait des fautes graves, mettant en 
cours. une ~e . , •1 . 1 tion le Gouvernement royal a 1~ 
questwn la secunte de a clr~u a ê~e avant l'expiration du délai 
droit de lui retirer la concesswn 111 

fixé au contrat. 
Article 36. 

Installations provisoires. 
"ff inimum le capital nécessaire aux 

Afin de réduire à un . chi ~e r:ura le droit d'élever, au ~éb_ut, 
constructions, le concesswnnmre t · stallations à titre provisoire. 

. d ts et au res m ' . · des constructions, es pon . · ires le concesswnnatre sera 
Pour toutes ces installatwns provis~tre 'au ministre des Commu

tenu de mettre au point et _de so~me modèles-types, qui devront 
nications, à fin d'approbatw:r;t.. e~echniques. , 
ré ondre entièrement . aux co~dttwns isoires ne sera p~s po_rtee au 

ILa valeur de ces mstallatwns prov b sé au concesswnnai~e, aux 
compte du capital, q~IÏ devdra f,tr~:e~e o~~ncession, à l'occasw,~, du 
termes des stipulati.ons e d ac 1 t du chemin de fer, c~mJe e_. 
retrait de la concesswn ou u racla lacer dans un delai e cmq 

Le concessionnaire. sera t~nu 1 d:-:ned~ la ligne, toutes ces construc
ans à partir de la mise en circu a I 
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tions, ponts et autres . installati~n~ prov~s~ires, par d'autres qui 
seront définitives et qm auront ete autonsees par le mtmstre des 
Communications. La valeur de ces constructions, ponts et autres 
installations définitives, sera ajoutée à la valeur du chemin de fer . 
concédé, d'après le point a de l'article 7 du présent Règlement. 

Traduction certifiée conforme à l'original. 

L'Agent du Gouvernement yougoslave: 
(Signé) Dr S. STOYKOVITCH. 

II. - DOCUMENTS DÉPOSÉS PAR L'AGENT SUISSE 

3. 
I. - LETTRE DE L'AGENT SUISSE AU GREFFIER 

Monsieur le Greffier, 
La Haye, le 9 juin 1936. 

Donnant suite au désir ~xprim.e a l'audience de ce jour par 
M. le Président de la Cour permanente de Justice internationale, j'ai 
l'honneur de vous remettre ci-indus. en copies certifiées conformes, 
les deux lettres dont j'ai donné lecture ce matin à la Cour pen
dant ma plaidoirie, l'une du zo juillet 1934 adressée au ministère 
des Communications yougoslave, et l'autre du 3 août 1934 adressée 
au président du Conseil des Ministres de Yougoslavie. 

J'estime avoir répondu ainsi au vœu de M. le Président de la 
Cour, et je saisis cette occasion, etc. 

L'Agent du Conseil fédéral suisse: 
(Signé) G. SAUSER-HALL. 

II. - LETTRE DE LA MAISON LOSINGER & Oe 
AU MINISTRE-ADJOINT DES COMMUNICATIONS 

DE YOUGOSLAVIE 

[Voir p. 362.] 20 juillet 1934-

III. - LETTRE DE LA MAISON LOSINGER & O e AU 
PRÉSIDENT DU CQNSEIL DES MINISTRES DE YOUGOSLAVIE 

[Voir p. 363.] 3 août I934· 
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4. - LETTRE DE L'AGENT SUISSE AU GREFFIER 

Monsieur le Greffier, Genève, le 17 juin 1936. 

J'ai l'honneur de vous accuser bonne réception de votre commu
nication du ro courant concernant l'affaire Losinger & Cie et des 
annexes qu'elle contenait. 

A propos de la lettre de M. l'agent du Gouvernement yougoslave 
du 9 courant 1 conte~ant .la traduction de l'article premier de la loi 
yougoslave sur la direction du Contentieux d'État du rg juillet 
1934, je vous serais obligé de bien vouloir porter à la connaissance 
de la Cour que la traduction reproduite dans les annexes du Mémoire 
suisse n'émane pas des autorités suisses ou de la maison Losinger & 
Cie, mais des auto:r:ités yougoslaves elles-mêmes, M. Dragovitch, che~ 
du Contentieux d'Etat, l'ayant lui-même produite dans le procès qm 
a abouti au jugement préjudiciel de M. Thélin; c'est sur la base de 
cette traduction, déclarée officielle par les autorités yougoslaves, que 
le surarbitre a rendu son jugement. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) G. SAuSER-HALL. 

1 Voir p. 377 · 


